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ARTICLE 4

Après l'alinéa 3, insérer deux nouveaux alinéas ainsi rédigés :

Pour les gares routières de voyageurs nouvellement crées, rénovées ou accueillant de nouvelles 
lignes, l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et routières établit des préconisations pour 
le stationnement sécurisé des vélos. Ces préconisations concernent le nombre et l'emplacement des 
équipements de stationnement des vélos et les modalités de protection contre le vol, en tenant 
compte notamment de la fréquentation des gares routières et de leur configuration.

Ces préconisations sont appliquées par le gestionnaire en concertation avec les collectivités 
territoriales, leurs groupements ainsi que les opérateurs de transport, et en accord avec le schéma 
régional de l'intermodalité prévu à l'article L.1213-3-1 et le plan de déplacements urbains prévu à 
l'article L.1214-1, lorsqu'ils existent.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à enourager la pratique du vélo en prévoyant des aménagements simplifiant 
son stationnement.

Le développement de l’usage du vélo, les nouvelles formes d’intermodalité, la diversité des besoins 
de mobilité doivent conduire à la mise en œuvre de nouvelles combinaisons modales et à renforcer 
l’attractivité de l’autocar.

La combinaison « autocar + vélo » représente une solution à part entière dans  l’offre de services à 
la mobilité à l’échelle du territoire et une alternative significative à la voiture individuelle.

Le rabattement à vélo augmente l’aire d’influence d’une ligne de transport et constitue un facteur 
clé d’insertion pour les personnes qui n’ont pas accès à la voiture, de même qu’un facteur de 
développement du cyclotourisme dont les retombées économiques sur les territoires sont 
supérieures à celles du tourisme automobile. Le stationnement et le transport du vélo constituent des 
éléments clés du développement des lignes d’autocars dès lors que l’offre d'emplacements de 
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stationnements sécurisés et d’embarquement dans les véhicules sont prises en compte dans la 
conception de ces services.


